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A Médéric Lanctot écr.^ Rédacteur-en- Chef de

V Union Nationale,

Mon cher monsieur,—Piiis-je user de votre feuille

pour relever l'injnsîiee qu'on iait h IM. Lamolhe et

l'opprobre dont se convre. I'î comilé de police de la

municipalilé en paraissant s-crvir suns anctine nécessité

ni à propos la pas>ion de pir.-onnrs vraiment trop

intéresscfs et (jui Qiirairnt dû gard(^r !o silencp.

Je reviendrai probahleiTirnt, si vous me le permettez,

sur la question {]ni fîgile mainu nnni le public ; mais
mon but immédiat, dans la conimunicr.tion d'aujour-

d'hui, n'est que de dénoncer au pubbc leseontriidictions

flagrantes (^ui se trouvent dans îa déposition de M.
Carter devant un tribunal tout nouveau . le comité de

police de la Corporation ! ' M. Carter ne nie pas avoir

dit à M. Lamotlie ciu'il devrait rendre les argents dans
le cas de la décharge des accuses, mais seulement il

insinue que cela devait s'entendre du cas où ils seraient

d^échargés sur le mérite—distinction après tout plausi-

ble, mais que certainement il aurait dû faire dès lors

à M. Lamolhe, car elle ne sautera nullement aux yeux
d'un homme qui n'est j)as de la profession ; aussi la

conversation alléeu<'e de M. Carter iustifie-t elle

pleinement le chef de police nonobstant cette distinc-

tion technique qu'on vient faire, après coup; elle" ne
pouvait venir à l'idée de M. Lamothe. M. Carter

termine néanmoins sa déposition en disant que Mr.
Lamothe n'a point agi légitiment en remettant l'argent

«ans aucun ordre. Le croira-t-on, quand M. Carter,

repond qu'en ce pays, à la différence de l'Angleterre,

les Juges n'ont point le droit de donner d'ordre tant que
l'accusé n'a point éié convaincu ! Eh bien ! i?nalgr6

cette déclaration, que VOrdre de ce matin aenrégistré»
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\ à boft-dfoit, it ne craint pas de nous dire qu'il a soufflé

\ au juge de ne point donner d'ordre [c'est-à-dire un
ordre que le juge n'avait pas le droit de donner ! j et

que le dépôt n'a pas été légitimement remis sans ordre !

Notez bien aussi que Mr. Carter n'a pas pu préci-

l'êr\quel est le devoir des officiers quanta garder les

argents ou effets, ou à les restituer à cause de la diffé-

rence qui existe entre notre loi et celle d'outre-mer.

En attendant la solution de questions plus impor-1'^

•J:

.1

tantes encore, je me souscris

.Votre dévoué serviteur,

ïi . . M ... MaxIMILIEN BiBAUD.
* ^

[Un r

'mw' NOISE HUMBLE OFINIONv
/T

ii

p«>-.
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Le gouvernement canadien se trouve sans contre-

dit dans une position bien affligeante, et de toutes les

parties concernées dans l'embroglio actuel, c'est bien

celle qui est le plus digne de notre sollicitude. M.
Cartier arrivait de Washington ; il était tout fier des

politesse qu'il avait reçues des autorités fédérales, en
retour de l'assurance qu'il était allé leur donner des

dispositions infiniment favorables de son gouverne-

ment et de la promesse de livrer Young et sa petite

troupe à la justice sommaire des tribunaux de St. Al-

bans ou d'un conseil de guerre présidé par le général

Dix ; ses journaux stipendiés le couvraient d'éloges

et s'éloignaient graduellement de la cause du Sud.

Tout le monde comprit que Mr. Cartier avait été dépu-

té auprès du gouvernement de Washington par ses

collègues qui, anxieux de faire disparaître tout ce qui

pouvait être de natur? à obstruer l'exécution du projet

de confédération dont ils attendent honneurs, titres,

salaires et hautes dignités, avaient décidé de rendre

les accusés quand même, de crainte que quelque difîir

culte avec les Etats-Unis ne vint mettre un terme inop-

portun à leurs espérances désordonnées. On peut

donc facilement imaginer le courroux du gouverne-

ment canadien, en apprenant tout-à-coup que le ma-

I
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gistrat sur lequel il comptait pour sacrifier les prison-

niers de St. Albans à leur ambition, décide que la loi

en vertu de laquelle il a émané san warrant, fait arrê-*

ter les accusés et les a détenus dans la prison commune
est une loi qui, quoiqu'elle date de 1861, n'est pas en-'

core en force, par le fait, la négligence et l'incurie du
gouvernement du pays.

M. Cartier et ses collègues menacent alors le juge
qui a rendu ce jugement de le destituer. Ils lui repro-,

chent de n'avoir pas consulté le gouvernement avant

de rendre son jugement : c'est-à-dire qu'il lui repro-

chent de ne pas avoir failli à son devoir et à ses ser-

ments ! Ils lui reprochent la diligence et l'expédition,

comme si cela n'était pas propre à faire honneur à son -

esprit et à ses talents ! Ils lui reprochent en même
temps de s'ôire entendu d'avance, montrant par là

qu'ils ne savent ce qu'ils disent puisqu'il y a contradic-

tion évidente entre l'accusation d^avoir été trop précipi-

té et celle d'avoir préparé le jugement d'avance ! fis

produisent à l'appui de leur opinion simulée et à la-

quelle ils ne croieiît pas un mol, un ordre en conseil du
gouvernement impérial, sanctionnant le statut de 1861,

comme si la production de cet ordre en conseil n'était

pas la preuve même de leur négligence, puisque du
moment qu'ils eurent reçu copie de cet ordre en con-

seil, leur devoir était de lancer une proclamation, les

individus, les tribunaux et les sociétés ne pouvant se

guider que sur la loi publiée et non sur la loi tenue
secrète ! Si la dignité du gouvernement canadien et la

situation exigent la destiintion de M. Coursol, qui a
agi contormément à la loi, qu'exigent donc dans ce cas
l'honneur et la sûreté du peuple canadien, sinon un
vote général de censure contre les hommes qui ont né-

gligé de donner à la loi sa perfection et son couronne-
ment, et qui sont en conséquence les auteurs de la po-

sition critique qui vient d'être faite à ce pays.

Quant à tout le bruit que l'on fait au sujet de M.
Lamothe, nous ne pouvons attribuer qu'à l'égoisme le

plus étroit et aux préjugés nationaux les plus dange-

^-

l£y^
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reux, le procès irrégulier, injuste et illégal qu'on lui

fait subir actuellement devant le co^ilé de police.

.- L'acharnement avec lequel tous les membres britanni-

que du conseil travaillent à sa perte, est de nature à
6ter à la population canadienne française de cette vil-

le la confiance qn'elle avait en l'impartialité et en l'es-

prit de justice de la population d'origine britanni-

que de cette ville. Pour noîre part nous le déclarons

de suite ; Nous ferons tout ce qui sera en notre pou-

voir ponr prévenir une lutte de race sur n'importe

quelle terrain ; mais ?\ la population britannique tient

absolument à. engendrer chicane à la po|)Lilalion cana-

.dicnne-françaiîse et en l'attaquant la provoque à rés^ister,

il ne nous rrstera plus à nous tous canadien-français

qu'à faire noblrment notre devoir, à ne pas céder impou-
cc du terrain qui nons reste et à reconquérir 4i tout prix

le terrain bi imprudemment coneôdé. Nous cro ons
que c'est l'ultimatum de la population française do
cette ville.

M. Lamothe n'a rien fait qui ne» soit parfaitement

juste, légal et convenable ; s'il eut agi dilléremment,

il n'eut certainement pas rempli son devoir. La dépo-

sition de M. Carter qui avait jeté quelque doute gur la

légalité de la conduite du Tapt. Lamothe, est élucidée

de la façon la plus concluante par M. Maximilien Bi-

haud, dont nous publions la correspondance dans un#
autre colonne. Nous ne pouvons croire que pour ser-

vir l'ambition de quelqu'envieuXj la majorité du con-

seil se serve d'un prétexte dénué de fondement pour
destituer le Capt. Lamothe, l'un des hommes le plu»

• généralement estimés de cette ville et qui n'a cessé ud
seul instant de remplir ses devoirs à la satisfaction du
''>ut le monde.

' Medeaic LaNCTOTw

.•i
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"^ Mihi Galba, Otho, Vitellius nec amore nec inviéûn

tognili. ^> »'^ ^'

Depuis un nombre de jours, la presse canadienne

est une officine de discussions dénuées de modération
et également ennemies du juste milieu à propos d'un
incident bien petit à son origine, mais qui dorçs et

déjà menace de mettre le feu aux quatre coins du pays.

Aujourd'hui c'est un journal, la Gazette, qui n'a pas hon-

te de retourner complètement ses premières doctrines es

qui devient aussi acharnée contre les officiers et soldatt

confédérés, qu'elle leur a été d'abord favorable, ou bien

c'est une feuille française qui par antipathie politique,

accuse M. Cartier d'être sécessioniste^ quand ce doit

être lui qui a avisé le gouverneur de refuser aux
officiers et soldats confédérés les facilités de communi-
quer avec leur gouvernement, ce qui, à coup sûr, n'est

pas un office rendu, mais un mauvais procédé, car si

notre Procureur-général ou ministre de la Justice se

présume de rendre justiciables des tribuneaux cana-
diens des américains qui ont commis du dégât sur le

sol américain, qui ne sont pas sujets naturels de l'An-

gleterre
^
c'était bien assez sans affecter de leur refuser

les moyens de se défendre ! Ce n'est pas tout ; M.
Cartier est-il sécessioniste aussi parce qu'il veut, au
mépris.de la quatorzième section de l'acte 18 Victoria,

chap. 22 que les prisonniers soient poursuivis deux fois

pour la même offence ? Je lui dirai, moi : non bis

in idem. i^)

Est-il sécessioniste, M. Cartier, quand VEvening
Télégraphe de Samedi l'accuse sans détour du crime
de conspiracy à l'égard des détenus ? Non, non, il ne

* Depuis que ceci est écrit le Procureur-Général est revenu de Wa-

"

«hington tout-à-fait l'alter ego de l'odieux tyran qui y règne. Marchant ifeur

ses brisées et suspendant virtuellement Vhabeas corpus, ce tyranneau fait ar-

rêter qui il veut sous prérexte de courir sus aux soldats du Sud. 1) impugne
le décisions des tribuneaux et lord Monlc, mené par lui, ose dit-on offrir une
récompense pour l'arrestation d'hommes déchargés par une cour de justice.

On se demande si le règne des Haldimand et des Craig va sourdre tle ma»
jours F .



ÏVbI point, el oVst moi qii i le répudie comme tel, commet
j'ai eu occasion déjà de lo répudier pour canadien. Le
Canada est " le pays, les amours " de M. Cartier, com-
me l'Irlande était le pays, les amours d'un lord Castle-

reagli ! je vois par avance ces deux noms égaleuicnt

flétris dans l'histoire. Puisse l'enfant de notre sol (car

voici venir les souhaits du nouvel an ) ne pas finir

aussi par le c»aicide ! Puissége-je me faire illusion et

ne laisser échapper ici de ma plume, que de vain»

mots et qui ne soient rien moins que fatidiques ! ,,)

11 y a bien d'antres inconséquences que celle-là
;

d'autres feuilles ctoient que le gouvernement de Rich-

mond v( ut brouiller les Ktats-Unis avec l'Angleterre jjar

ce que M. Coursol a libéré les dôtiMlus ! belle conséquen-

c equecelle-là. Ne siifîira-t-il pas pour démontrer le con-

traire du procédé de M. Satulers quant à l'argent remis

par le chef de police. Par là il n'est fait honneur bien

autrement que le gouverneur en refusant aux détenus

les moyens île communiquer avec Richmond. Mais
que ne doit-on pas attendre du Herald^ par exemple,,

qui n'a ce^sé de clamer qu'il serait expédient de livrer

les détenus la loi y fût-elle adverse ! Qne ne doit-on

pas attendre ch la municipalité de Mcmtréal, dont le

conseil (avec d'honorables exceptions) a la bonhomie
de s'imaginer qu(^ le droit des gt'ns est sous la tutelle

de son comité de police. Ce n'est pas encore ià le

couronnement ; des Anglais veulent que notre maire
convoque une assemblée pour foudroyer la sentence de.

M. Coufsol ! Si j'espérais de me faire comprendre de
John Bnll, je lui dirais qu'il lui faut se tenir coi, parce

que ResjuJicataproveritateacciintur. ,jj^

Mais entrons plus spécialement dans l'apprécia-

tion de nos procédés judiciaires au sujet de cette mal-
heureuse affaire. Bien des gens se laissent surprendre

à montrer du doigt, de bien grands criminels—non-sen-
lement le chef de police, mais aussi le juge Coursol,

Eh bien ! je vais démontrer qu'il y a dans sa sentence

hienju^éy et en même temps que les officiers de 1»
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«ouronne n'ont point fciit lear part ; celi ricin qu'on re-

' montant h Porigine et à lu iiaiure de Peapèct» qui occu-

pe le public.

Quelle sorte (Pospoce gi.sait devant le tribu nul ?

était-ce un cas de droit privé ou de droit public ? de
droit coloninl ou de droit inleruational ? teinbait-il sous

le traité Ashburton ou sous les statuts impériaux ou
provinciaux ?

Je ne trouve dan« le droit des gens proprement
dit qus le droit d^ii:ile. Extradition n'aurait pu ôtre

demandée qu'e:i vertu d'un traité dérogeant au droit

des gens priuiaire et prévoyant le cas qui se présente

de nos jours, lecpiel ne tombe ni sous les traites ni sous

les statuts (jue Wm cite, fussent-ils en lorce. Les sta-

tuts refonrlus, récitant nu article du traité et le .statut

impérial, parlent des lélons '•(jiii ocraient dccjsés du
crime de niecriie,d'assuut avec intention de meurtre ou
de piraterie^ d'inceijdlat, de vol, de faux ou d'émission

de papier contrefait"; et la section douzième de l'acl«

24 Victoria parle "di's crii'ie-^ émnnérés ou prévus par
ledittraila^\ Or je demande si, en vertu de la lègle

inclusio uniusfU txcluùo alteriun qui dit piMt(u-ie n'ex-

clue pas par là-même incursion sur terre de mémo
que, qui dirait assurance m nitime n^*nl^n Irait point

parler de Tassurance terrestre ; et quand est-c:e que
des actes de guerre entre les états SiMivernius du
Nord et les états souverains du Sud ont éié prévus par

le traité ou par les statuts préciiés ? y a-t-il ««u vis-prl-

vata ou vis publica ? On accuse de meurtre Ws offi-

ciers et soldats du Sud : comment prouve-t-ouqu'il y a
eu homicide prémiditô par quelqu'un d'eux sur la per-

sonne qui à été tuée, et qui l'a été cfl'ectivement by
chancc-medley ? On les accuse de vol ! je croyais que
le voleur dérobait à l'insçu du maître ; depuis quand
au reste, vingt cinq hommes se mettent-ils en armes
pour commettre un larcin ? je suis à m'ingénier poar
comprendre comment M. Johnson, vu l'habileté et lo

sens droit que je lui connais, a pu y voir Vanimus A*-
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randi de la criminalilo anglaise !* Ne devient il pan

évident, que l'administration a volontairement et sciem-

ment dénaturé et. rapetissé Pespèce, afin de la fairem *

tomber sous des statuts qu'elle espérait faire prévaloir

et qu'elle a enlrainé le ministère public dans sa fatuité

pour éviter un expression plus sévère ; voici que cette »,î^

affaire si petite à ses yeux, la déborde
;

qu'elle ap-

prenne du Chancelier Bacon, sinon de moi, que jus
privatum latet sub tutela juris publicL Rien de mieuK
dit que ce qu'a dit le magistrat sur le caractère interna-

tional du point en litige ; il a reconnu implicitement

l'incompétence raiio/ic ma^cn^ dont je parle explici-

tement. De droit la contestation est entre l'Angleterre

et les Etal3-Uni:', et Mr. Cartier s'est mépris e.'i vou-

lant régler cette affaire. Nous sommes un peuple,

mais nous ne sommes point une nation ; nou8 ne pour-

rions avoir d'agents diplomatiques nulle part, noun ne
,

donnons pas même Vexequalur aux cont-uls. Les
''

Etats Coniedéros, qu'on insulte en fcsant du cas de',*

St. Albans un vol commun, sont beaucoup mieux si-'
"*

tués. Ils ont leurs agents diplomatiques, entre lesquels

M. Slidell est beaucoup plus connu a la cour impériale

que lorci Clarendon, le chevalier f-'aul, consul-général

de France à Ilichmond, est certainement un agent di-

plomatique, lls'ont été reconnus comme belligeanles.

Cela les fart présumer nation
;

j'en prends à témoin
M. Webb, plénipotentiaire desE. U. au Brésil, qui dit

que les puissances, en les reconnaissant pour tels, ont

fait autant de mal au gouvernement de Washington,
que si elles les eussent reconnu* formellenieni. Les'
Etats-Confédérés out trouvé à contracter un emprunt de.'

'

300 millions en Europe, tandis que le Nord ne trouve"'*

plus même chez .^ui. Il est peut-être bon que des
ambages surgissent pour que la Grande-Bretagne soit

punie de la lâcheté vulgaire de sou gouvernement en se

refusant à se joindre à la France pour une reconnaîs-

kj

il

[*}0n dit que les î vocatsde ce pays ne sont aptes qu*à voir des nulit^
de formes; pour moi je mo persuade que des hommes de l'habileté de MM.
Laâamme, Kerr et Abbott auraient plaidé ee que je plaide si la cause eut
dû être arguée jusque au bout.
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sanccî formolio du Sud, qui y avait droit, de Pavœii df>

Lord Palnicrsldîi à Mr. Md^^nii. Mais je vois parla

malle; <|ue lord John llusscl, qui diigno <'nfin corrcp-

ponln» avoi; ifs envoyés de la Confédr-ration, appelé le

Nord " la ei-Jevanl républi-^ue uiiiu dcî rAinéri(juo du
Nord !

Mais le magiMrat s'est aussi appuyô sur des nulli-

tés de forin". [iï encore (au cas qu^j rafFairo de St.

Albaiis loiubât sous le Iraiuj eu les statuts, ce qui

n'e>t pas) M. CouisdI aurait un graud avautagt* sur

les olficiers en loi de la couronne. On ose presque

dire* (pie le magistrat aurait du demander au Procu-

reur Gcnfîral quel jutçement il devait porter. Ce n't'tait

pas an jug» à aller au di'vant. Le Procuieur GénC^ral

ou soa substitut le Solliciieur-Gyujral sont pi)ur libel-

ler des conclusions et le juge pour y faire droit ou le»

débouter. Sous recevons un beau,i"ott beau télc^ranirne

de Québec (jui nous dit : voilà ce que c'est quand lea

juges intérieurs veulent être |)lus sages que leurs supé-

rieurs, ils font des bourdes". Ce ne serait pas merveilla

que coIm arriva ainsi, mais il n'y aurait (ju'erreur ; or

Prœ'orjus reddere dicitur eliam cum J'aisc deccrnlt ;

})our les oiliciers en loi de la couronner la chose e-t plus

sérieuse ; il y a pour eux qHiusi-délit h souiuetlre le

droit des gmis aux juges intérieurs, (;t iis répondent des
erreurs qui se peuvent comrneltre en cette m-itièje, qui

vient de d<*scendre dans le comité de police d'un3 mu-
nicipalité, comj)osée do fTyiia de rien

;
j(; m'imagine

bien qui est le supérieur siont parle le télégramme
; je

trouve J\L Coursoj, (jui u'es*t (|u'un magistrat de police

nu dire du Globe, beaucoup plus siir archipâracile qua
Varpent(tir en loi de sa Majesté ! je le félicite de ca

que le Courrier des ElatsUnis, le New-Yo«k News,
le Mercury de Québec s'élèvent h son point de vue et

j'ose lui prédire (pie sa sentence sera mieux apprécié»
en Angleterre qu'ici.

Mais parlons des nullités de forme dont il s'agit.

Je veux adniMîje pour un mou.cnt la doctrine d'un
nombre d.j légistes anglais [parmi lesquels le juge de
Sherbrojke, M. Short, vient se ranger,] que les loU
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n'^oat pas besoin d'être promulguées, bien que ce soit

un(3 absurdité au sens du Chancelier Bacon
;

qui de
sencô cependant osera dire qu'au milieu des fenntntd

de discorde qui existent ontn les deux pays,le Procureur

général a agi considérétntMit on gardant la sanction ou
l'assentiment royal dans ses bureaux ? On n'a rien fait

tant qu'on n'a pas lout prévu. Magna îiegligtntia cul-

pa est^ magna culpa dolus tst.

Mais il fallait le proclamer (pour tels cas que de

droiO au moins \ cause de Tacte provincial 12 Vict :

chap. 10, qui porte que l'assentiment royal fait partie

de la loi. Qu'on n<'^glige de promulguer la loi au peu-

ple, bien que l'inTciir de droit n'excuse personne,

nous n'y sommes que trop accoutumés ; mais comment
veut-on que la m;^gistrature, exécutrice de la loi, en
prenne connaissance, si on la cèîe ? en ce cas.//e nonap-
pnrcrdibus et de non existentibus eadem cs^- mtio Citons

jci le Chancelier B-îcon. Lésais Uintum inlerest ut

certa sit nt^ absque hoc nscjusta esse posdt. S» enim
incfrtam vocem det tuba^ quis separabit ad hélium 1- si-

millier^ si incertain vocem det lex., quis se parabit ad
pnrendwn? C'est pourquoi le droit canon appèie la loi

ordinatio promulgata.

Fj\ii il erre, Terreur du magistrat ne devrait pas

donner lieu aux clameurs qui se font entendre ; car ne
vaut-t-il pas mieux voir^échapper quatre vingt dix cou-

pables quo de laisser périr un seul innocent ? Marcellas

u'a-t-il pas dit : inredubia bcnlgniorcn^ pirtem sequi

non mimis justiufy est quant tî/'ms ? il est vrai que ceci

est inconnu du barreau canadien et je regrette infini-

ment (l'avoir à dire que, depuis dix huit ans que j'étu-

die et que je vois fonctionner nos lois, j'ai vu iterative-

inent appliquer la contradictoire de cette maxime élé-

mentaire d'équité î Cela ne m'empêchera pas de m'é-
crier avec le jurisconsulte Gains : rapiend^ est occasio

quaepMebet benigniiu r^sponsum>^dùi ce cri n'être pas du
goût de ceux qui, j'aime à le croire, en auraient voulu
plutôt à l'argent qu'à la vie des délenUs.

--^j~
.

.H^ji .,?>T': '%ii^i^^^i^i -•»-*U<,?UÏ^-i hri'
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Si je me résume, je suis d'opinion qu'il y a bienJu-

gé dans la sentence de M. Coùrsol ; On devait voirdans

les détenus des officiers et soldats d'un pouvoir bid-

ligéranl^et je pense avec d'éminents juges anglais cités

par la Minerve qu'il suffisait qu'il y eûL présomption

d'acte de guene sans exiger une preuve complète; or

il y a eu au moins commencement de preuve par écrit.

Pour le cas ou l'espèce serait tombée sous le traité ou
les Statuts, l'Honorable A/A. Dorion a indiqué les pre-

miers procédés qni auraient dû être adoptés. Je crois
' que les officiers et soldats du Sud ont été arrêtés et

détenus illégalement; que quant à l'argent [qui est

de bonne prise pour les Etals Confédérés ] l'i-ç^cident

suit le pvincipai et que le chef de police le devait

remettre i«ô'f/r?i/er ou du moins çwcrm ciiius. Il appa-
raît pur la déposition du témoin O'Leary, que M.
Devlin n'a point osé transquestionner,, que lui, M.
Deviin, qui prétend le contraire aujourd'hui, n'a pas eu
la conscience timorée en pareilles circonstances, quand
il^ s'est agi de se faire payer. Le chef de police n'a

pas à servir les mandats de la Cour Supérieure ; celui

du juge Smith est d'ailleurs une nullité et les procédéa

du Procureur-général, pour arrêter ilérativement le«

officiers et soldats du Sud sont illégaux. Nous voyons
à son grand honneur, que le juge Berthelot n'a pas
voulu en prendre la responsabilité. L'assentimen royal

devait cire proclamé (pour telle fin que de droilt et la

manière de le faire n'était pas de faire écrire des com-
pliments à MM. Carter et Johnson par M. Fuîvoye.

La saisie ou lettre d'attache sur l'argent au moment
où elle a été tentée ne pouvait être qu'une absurdité

sans espoir. Somme toute, l'habileté et la noblesse de
sentiments ont également fait défaut au ministère pu-

public, qui a usé, pour flétrir les officiers el soldats du

feB

a'"'tit

se laisse

prouver les inqualifiables exccs auxquels se live l'administration. Assù-
rémeot lord Monk ignore complètement la constitution de son jpays.

'M

i
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Sud d'actions infamanlcs et félonieuses dont ils ne w
«ont point rendu coupableçj^ d'un travestissement san*
avœu de la loi !

.fe

El moi, il est temps que je termine par un mot
de Plutarqae, ce document, qui nVst pas une diatribe,

mais un prolêt solennel et réfléchi contre les attentat*

do Procureur-général tant contre la liberté individuel-

1« que contre le respect dû à la justice du pays ?

Sola vera pro veris '
''

Sola falsa, pro falsis,

. Soîa œqua pro œquis habemuf.

BIBAUD

/
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